
Une réserve négative importante non régularisée constitue-t-elle
une cause réelle de licenciement dans le secteur SAS ?

Réponse courte

Dans le secteur SAS, une réserve négative importante non régularisée peut constituer une cause réelle de

licenciement uniquement si elle ne résulte pas des contraintes sectorielles (annulations usagers, fermetures

structures, besoins des personnes accompagnées). L'employeur doit avoir respecté l'article 9 de la convention sur

les crédits d'heures, informé clairement le salarié du PTI, et donné des possibilités effectives de régularisation

compatibles avec les spécificités d'organisation du secteur.

Les contraintes sectorielles (horaires discontinus, missions à domicile, urgences) ne peuvent jamais être

imputées au salarié comme faute justifiant un licenciement. Tout licenciement ne respectant pas cette distinction

expose l'employeur à une requalification en licenciement abusif avec dommages-intérêts selon les règles du Code

du travail luxembourgeois.

Définition

Dans le secteur SAS, la réserve négative correspond à un déficit dans le PTI (Plan de Travail Individuel) selon

l'article 9, résultant soit d'absences injustifiées du salarié, soit des contraintes sectorielles : annulations de

missions à domicile par les usagers, fermetures temporaires de structures, réductions d'activité liées aux besoins

des personnes accompagnées, ou modifications d'organisation pour contraintes sanitaires/techniques.

Une réserve négative non régularisée signifie que le déficit n'a pas été compensé par les modalités

conventionnelles : récupération via PTI ultérieur, compensation par crédits d'heures, ou aménagements

organisationnels adaptés aux spécificités SAS.

Questions fréquentes

Qu'est-ce qu'une réserve négative dans le secteur SAS et peut-elle justifier un licenciement ?

Dans le secteur SAS, une réserve négative correspond à un déficit dans le Plan de Travail Individuel (PTI) selon l'article 9 de la
convention. Elle peut constituer une cause réelle de licenciement uniquement si elle résulte d'absences injustifiées du salarié et non des
contraintes sectorielles (annulations usagers, fermetures structures, besoins des personnes accompagnées).

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter avant de licencier pour réserve négative non régularisée ?

L'employeur doit : respecter l'article 9 sur les crédits d'heures, informer clairement le salarié du PTI, proposer des possibilités effectives
de régularisation compatibles avec les spécificités d'organisation SAS, exclure les contraintes sectorielles du calcul de la faute, et
documenter toutes les démarches entreprises.

Quelles contraintes sectorielles SAS protègent le salarié contre un licenciement pour réserve négative ?

Les contraintes sectorielles protectrices incluent : les annulations de missions à domicile par les usagers/familles, les fermetures
temporaires de structures pour contraintes sanitaires, les réductions d'activité liées aux besoins des personnes accompagnées, et les
modifications d'organisation imposées. Ces situations ne peuvent jamais être imputées au salarié comme faute.
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Quels risques encourt l'employeur en cas de licenciement abusif pour réserve négative dans le secteur SAS ?

L'employeur s'expose à une requalification en licenciement abusif avec dommages-intérêts majorés selon les barèmes sectoriels. Tout
licenciement ne respectant pas la distinction entre contraintes sectorielles et responsabilité personnelle du salarié est considéré comme
abusif et expose à des sanctions financières importantes.

Conditions d’exercice

Pour qu'une réserve négative secteur SAS puisse constituer une cause de licenciement, des conditions strictes

doivent être réunies :

Condition Règle applicable

Annulations missions domicile par

usagers
Non imputable au salarié — responsabilité organisationnelle

Fermetures structures pour contraintes

sanitaires
Responsabilité de l'employeur — pas de faute salarié

Réductions d'activité liées aux besoins

usagers
Organisation imposée — ne peut fonder un licenciement

Formations obligatoires
Temps de travail effectif — non déductible du PTI comme

manquement

Conformité du système PTI Le PTI doit respecter l'article 9 de la convention SAS

Information claire du salarié Le salarié doit avoir été informé des modalités et contraintes

Possibilités de régularisation
L'employeur doit avoir proposé des solutions compatibles avec

l'organisation SAS

Mise en demeure préalable
Notification écrite avec distinction des causes et délai de

régularisation

Modalités pratiques

La procédure préalable à tout licenciement pour réserve négative dans le secteur SAS doit être rigoureuse :
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Étape Action requise

Analyse détaillée des causes Identifier l'origine : contraintes sectorielles vs responsabilité salarié

Vérification de l'article 9 S'assurer de la conformité du système PTI et des modalités d'information

Documentation des contraintes Justificatifs des annulations, fermetures, modifications organisationnelles

Mise en demeure adaptée Notification écrite distinguant causes sectorielles/personnelles

Proposition de régularisation Modalités de rattrapage compatibles avec les horaires discontinus SAS

Délai raisonnable Tenir compte des contraintes d'organisation sectorielles

Alternatives privilégiées Crédits d'heures, aménagement du PTI futur, médiation délégation

Conservation des preuves Archiver correspondances, justificatifs, accords pendant 5 ans

Pratiques et recommandations

Maîtriser parfaitement les modalités de l'article 9 SAS et distinguer systématiquement contraintes sectorielles et

choix personnels du salarié pour éviter tout licenciement injustifié. Tracer toutes les causes de variation du PTI —

justificatifs des contraintes sectorielles avec preuves externes (correspondances usagers, autorités) — et archiver

les documents de manière organisée. Consulter la délégation du personnel sur les difficultés d'organisation et

impliquer les partenaires sociaux (OGBL, LCGB, COPAS, FEDAS) pour négocier des solutions adaptées aux

contraintes sectorielles. Recourir à des spécialistes du droit social sectoriel avant d'engager toute procédure de

licenciement liée à une réserve négative et vérifier la jurisprudence spécialisée. Former les managers aux

spécificités d'organisation du secteur SAS afin d'éviter l'imputation au salarié de contraintes organisationnelles

imposées par la nature des activités.
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Cadre juridique

Référence Description

Art. L.124-2 à L.124-7
Procédure de licenciement : notification, délais, indemnités,

cause réelle et sérieuse

Art. L.124-11
Recours judiciaire contre le licenciement abusif devant le tribunal

du travail

Art. L.121-3
Principe de faveur : interprétation des ambiguïtés en faveur du

salarié

Art. 9 CCT SAS 2025-2027 (applicable en 2025,

2026 et 2027)

PTI et crédits d'heures — exclusion des contraintes sectorielles

du calcul de faute

Art. 22 CCT SAS 2025-2027 Horaires discontinus sans pénalisation du salarié

Art. 25 CCT SAS 2025-2027 Organisation adaptée aux besoins usagers

Art. 28 CCT SAS 2025-2027 Consultation du personnel et résolution des différends

Dans le secteur SAS, la réserve négative ne peut constituer une cause de licenciement que si elle résulte exclusivement d'absences

injustifiées ou de négligences personnelles du salarié, les contraintes sectorielles reconnues protégeant le salarié contre toute

imputation fautive. Tout licenciement ne respectant pas cette distinction expose l'employeur à une requalification devant le tribunal du

travail ; une expertise spécialisée en droit social SAS est indispensable pour ces procédures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3

